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Retours sur la première réunion de bureau de l’année 2026 !
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Au programme de la « rentrée » des élus pour ce début d’année 2026,
plusieurs points d’actualités sur le secteur ont été discutés, dont la récente
révision des lignes directrices sur l’équilibre des segments de flotte en lien
avec l’autorisation espérée à compter du mois d’avril d’octroi d’aides
publiques pour la construction des navires de moins de 12 mètres, le
renouvellement obtenu de la convention d’appui solidaire avec les
armements de grandepêche et de pêche au large dans un objectif clair de
préservation de l’unité au sein de la pêche réunionnaise, les avancées
significatives obtenues auprès du Conseil régional avec l’accélération depuis
six mois de l’instruction et de la sélection des demandes de subvention
FEAMPA pour les ressortissants comme pour l’organisation professionnelle
ou encore les avancées sur le futur contingentement de la pêchemaritime
de loisir dont les captures à La Réunion engorgent
réunffghdfghgghdfbhdfgfd

lemarchéetbloquent l’écoulementdelaproductionprofessionnelle.

Ce Bureau a également vu la validation de deux délibérations, une sur
l’attribution des 17 premières licences de pêche à la palangre dérivante de
surface pour l’année 2026, les autres demandes déposées étant restées
jusqu’à présent incomplètes ; l’autre sur la signature d’une convention de
partenariatavecleCentresécuritérequins(CSR)pourlepartagedesdonnées
desréseauxrespectifsderécepteursacoustiques..

Enfin, une ébauche de projet de valorisation patrimoniale et d’amélioration
de la traçabilitédubichique localaétédiscutéepourêtre rediscutéeavec les
professionnels concernés dans la perspective d’un nouvel appel à projets à
venirduConseil régional.

Lesite internetva(enfin)renaîtredesescendres

Créé en 2015 mais abandonné sous la
mandature 2017-2022, le www.crpmem.re se
devait d’être refondu pour vous informer, pour
vousaccompagner,pourvousvaloriser...

Ce sera chose faite à la fin dumois demars avec
le soutien financier déterminant du Fonds
Cohésion,AttractivitéetAccompagnement(CAA)
du Comité national des pêchesmaritimes et des
élevagesmarins(CNPMEM).

Le site internet va redevenir une vitrine d’intérêt
collectif de notre secteur primaire ainsi qu’un
espacedeservicesauxprofessionnelsetaugrand
public.

L E S  B R È V E S  D E  Q U A I  
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Deux nouvelles consultations publiques lancées

La Commission européenne vient d’ouvrir deux
nouveaux appels à contribution publique, le
premier visant à établir « une vision à l’horizon
2040dusecteurdelapêcheetde l’aquaculture»
et le second pour « définir une stratégie
européenne sur les communautés côtières ».

Ilest indispensableunenouvellefoisd’yparticiper
pour porter les enjeux à prendre en compte à
l’échelledesterritoiresultramarins.

Le CRPMEM de La Réunion tentera d’y associer
ses homologues des autresDOMpour renforcer
enpoidssacontribution.

Facturation électronique en approche

La facturation électronique va constituer la
prochainemarche à franchir pour les opérateurs
delapêcheprofessionnelle réunionnaise.

Sauf changement, cetteobligation réglementaire
entrera en vigueur au 1er septembre 2027 pour
nos micro-entreprises avec l’émission et la
réceptiondesfacturesdématérialisées.

Le CRPMEMde La Réunion réalise actuellement
un benchmark des différentes solutions
digitalisées afin de proposer à ses ressortissants
d’ici le milieu d’année les outils les plus efficients
et lesmoinschers.

http://www.crpmem.re/
http://www.crpmem.re/
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Cetteaugmentationestprincipalementlerefletdudynamismeetde l’engagement
despêcheursprofessionnelsquiontdéclaréleursprisesdemanièreplusexhaustive,
mais aussi sans doute en partie du développement de la pêche des espèces
profondesgrâceauxmoulinetsélectriques.

L’analysedecesdonnéespermet aujourd’huid’offrirunepremière visionde l’état
global de la ressource et de ses variations au fil du temps. Les principales espèces
débarquéesparcettepêchedémersalesontdesZambas(EBS),desTiJaune(LVK),des
Vivaneaux Gros Zécail (LRI), des Vivaneaux Rubis (ETA) et des Carangues Bleues
(NXM), et plusieurs dizaines d’autres espèces, qui représentent globalement une
valeurcommercialesignificative.

Cependant, l’analyse approfondie de ces données révèle aussi que le rendement
moyenparsortieaconnuunebaissemarquée,avecunediminutionestiméede29%.
Il est possible que la dynamique précédemment décrite contribue à une
augmentationdelapressionsurcesressourcesdémersales,unphénomèneobservé
partoutdanslemondelorsd’undéveloppementrapidedespêcheries.

Faceàcesconstats,partagésplusendétailsparlesétudesrécentes(DMX–IPERDMX)
menéesparl’Institutfrançaisderecherchepourl’exploitationdelamer(IFREMER),le
CRPMEMde La Réunion a considéré essentiel d’agir demanière proactive pour
assurerlaviabilitédel’exploitationdecesressourcesdémersales.

LeprojetSOS’DEM(SauvegardeetgestiOndurabledesStocksd’espècesDEMersales
à La Réunion), qui est lancé depuis le début de l’année 2026, s’inscrit dans une
démarcheco-constructivedelagestiondurabledesstocksdecesressources,touten
assurantlaviabilitééconomiqueetsocialedespêcheursprofessionnels.

Ceprogrammeapourobjectifd’enrichir lesconnaissancesscientifiquesrelativesaux
captures,àlabiologieetàl’écologiedesespècesdémersales.Ilconsisteranotamment
enlamiseenœuvred’unprotocoled’auto-échantillonnage,impliquantlespêcheurs
professionnelset sur leurparticipationà laréflexionautour demesuresdegestion
adaptéesàleurcontexteréel.

Vous,pêcheursprofessionnels,entantqu’acteurscentrauxdecettepratique,êtesau
cœurdecetteinitiative.

Vosexpertisesdeterrainrevêtentuneimportancecrucialepourlamiseenœuvrede
solutionsadaptées,etilestimpératifquevousvoussaisissiezdecetteopportunité,au
traversduprojet«SOS’DEM», pourcontribuerà proposerparvous-mêmesdes
mesuresafindepréservercesressourcespourlesgénérationsfutures.
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Unedécenniedecroissance…etdes défismajeursàreleveraujourd’hui!

La pêche démersale à La Réunion se caractérise par une multitude d’espèces
pêchées,deszonescôtièreshistoriquementtrèsexploitéesetunediversificationvers
les espèces plus profondes au cours des 20 dernières années… Leur exploitation
représente un enjeu économique majeur pour les pêcheurs artisans côtiers
réunionnais.

L’exploitationdesressourcesmarinesréunionnaisesaconnuuneévolutionmarquée
depuisleXIXèmesiècle.Cetteactivité,historiquemententravéeparune«peurdela
mer»etdesinfrastructuresinsuffisantes,s’estdéveloppéeàpartirde1863grâceà
l’ouverturedulittoralOuest(Durville2025).Cedéveloppementaétépossiblegrâceà
la construction de la route de la Montagne, qui relie le centre-ville au port et à
l’établissement de zones d’accostage sur la côte sous le vent, naturellement plus
protégéesdesalizésetdesvagues,contrairementaulittoralEst.

Traditionnellement, jusqu’à la finduXXèmesiècle, lespêcheursartisansexploitaient
intensivementlesressourcesdémersalescôtièresentre0et200mdeprofondeuràla
ligneàmainetà lapalangrede fond, leursactivitésétant limitéespar l’absencede
motorisation de leurs embarcations (Biais et Taquet 1992, Roos et al. 1998). En
revanche, l’exploitationdesressourcesdémersalesplusprofondes(200-600m)était
relativementrestreintecarlatechniciténécessaire,ladifficultédumétieretl’irrégularité
descapturesintéressantesrendaientcetteactivitérisquéeetdoncpeudepêcheurs
s’y engageaient régulièrement (Roos et al. 2023). Parallèlement, l’urbanisation du
littoraletl’augmentationdelapopulationontinduitunepressionaccruesurlesrécifs
coralliens(Tessieretal.2008,Durville2025).Dèslesannées1980,lespremierssignes
de dégradation sont apparus : marquée par la diminution de la biodiversité, la
destruction des habitats, surpêche généralisée. Les prélèvements ont atteint des
niveaux«5à15foissupérieursauseuildegestiondurable»,entraînantunechute
drastiquedelabiomasseparrapportauxzonespréservéesdel’océanIndien(Durville
2025).

Faceàlasurexploitationchroniquedesressourcescôtièresconstatéedèslesannées
1980(Fleuryetal.2011),unchangementsignificatifestsurvenuaudébutdesannées
2000. Ilmarqueuntournantdans l’évolutionde la sécuritéetde l’accèsauxstocks
profonds.L’avènementdetechnologiesavancées,tellesqueleGPS,lessondeurset
lesvires-lignesélectriques,aainsipermisd’améliorerlasûretéetlafacilitéd’accèsàces
zones auparavant inaccessibles (Roos et al. 2001). Par la suite, une campagne de
prospectionmenéeen2000parleCRPMEMdeLaRéunionet l’Institut françaisde
recherchepour l’exploitationdelamer(IFREMER)amisenévidence l’existencede
ressources démersales commercialement intéressantes (Eumegestus illustris ou
zambas,Etelis coruscansouvivaneau-flamme), incitant lespêcheursàexploiter ces
espècesjusqu’à600m(Roosetal.2001).Cetteévolutionadiversifiélapêcheetacréé
unmétiercomplémentairepourlaflottilleartisanaledeLaRéunion(Roosetal.2023).

Une première analyse des données déclaratives des pêcheurs professionnels
adhérents à l’Association réunionnaise interprofessionnelle de la pêche et de
l’aquaculture (ARIPA) révèle une augmentation du nombre de pêcheurs qui ont
adhéré entre 2015 et 2024, passant de 15 à 84 pour ceux ciblant les espèces
démersales.

Parallèlement, les données de déclaration des pêcheurs, à travers leurs factures,
indiquentunehaussenotabledutonnageannuel,quiestpasséde1,5à51,2tonnes
durantcettepériode.

Pêche démersale à La Réunion
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Premiers déploiements en mer dans le cadre du projet AFICHÉ

Leprojet«AFICHÉ»pour«Abondance,Fréquentation,Interactions,Connectivité
HalieutiqueetÉconomiede l’exploitationdesespècespélagiquespar lapêcherie
artisanaleréunionnaisesurlesDCPancrés»viseàaméliorerlesconnaissancessur
lespopulationsdepoissonspélagiquesd’intérêt commercial,demieuxconnaître
les interactionsentre lesDCPancréset lesécosystèmesmarinsetenfindemieux
caractériser l’intérêt du dispositif dans le maintien de la petite pêche artisanale
réunionnaise.

Ceprojet,débutéen2024etfinancéparleFEAMPAnational2021-2027,estporté
par le CRPMEMde La Réunion avec la collaboration de ses partenaires (CITEB,
IFREMER, IRD). Après une phase d’acquisition du matériel électronique et
acoustique,les1èresopérationsdeterrainontdébutéfinjanvier2026avec l’appui
de l’IFREMER et ont permis d’installer 6 récepteurs acoustiques sur les 10 DCP
ancréssélectionnésduprojet.Cesopérationsenmerréaliséesavec lesplongeurs
de l’IFREMER ont permis aussi d’inspecter l’état fonctionnel des DCP ancrés et
d’effectuer des réparations afin qu’ils puissent rester opérationnels pour les
pêcheursprofessionnelsdurantcettehautesaisondepêche.

LesDCPancréséquipéssontSAINTE-MARIE,POTENCES,OMEGA,SAINT-GILLES,
ROCHESTENDRESet ETANG-SALE.

LeCRPMEMdeLaRéuniontientàremercier lespêcheursprofessionnelsquiont
dû décaler leurs zones de pêche pour permettre la bonne réalisation de ces
opérationsetremercieparavancetouslespêcheurstravaillantsurceszonesànous
faireremonterl’étatdecesDCPancrésenappelantlecomitédespêchesau0262
42 23 75 ou en signalant le DCP ancré détérioré directement via l’application
Guet’DCP!

Les4derniersDCPancrésdeszonesSudetEstserontéquipésaucourantdumois
demars2026 afind’avoirunréseauacoustiqueaucomplet.

Les opérationsdemarquagedébuterontquant à elles courantavril 2026 et ces
récepteursacoustiquespourrontenregistrersousl’eaulepassageàproximitéd’un
DCPancréd’unpoissonéquipéd’unemarqueacoustiqueinterne.

Àlafinduprojet,l’analysedel’ensembledesdonnéesspatio-temporellesacquises
parceréseauacoustiquepermettradedéterminerlesdynamiques,lestempsde
résidencedespoissonsmarquésetleursinteractionsaveclesDCPancrésduparc.

La peche réunionnaise en mission au Salon international de l’agriculture à Paris 

Cetteannéeencore,l’édition2026duSaloninternationaldel’agriculture(SIA)adonné
l’occasionauCRPMEMdeLaRéunionderecevoirsurlestanddelaProductionlocale
réunie(PLR)desmembresduGouvernement,desélusnationauxeteuropéensainsi
que des conseillers ministériels pour porter la voix et les attentes de la pêche
réunionnaise. Notrestandamêmeeul’honneurderecevoir lavisiteduPrésidentde
LaRépublique.

Le président Zitte leur a tous défendu la nécessaire opérationnalité des aides au
renouvellement de la flotte de pêchedemoins de 12mètres, l’augmentation des
quotasdepêcheauxpêcheriesréunionnaisesenocéanIndien,lacréationd’unPOSEI
pêche pour la prochaine période de programmation 2028-2034, ou encore
l’adaptationdelaPCPetdurèglementd’organisationcommunedesmarchésànos
spécificités.

Un nouveau reglement controle déjà en souffrance !

Larévisiondurèglement«contrôle»del’Unioneuropéenne,censéeencadrerlescontrôlesàbord,setraduitaujourd’huiparunempilementd’obligationsadministratives,
sans bénéfice concret pour la gestion de la pêche ou la durabilité. Depuis 2022, les professionnels alertent sur desmesures déconnectées des réalités du terrain, qui
compliquentletravailquotidiendesmarins,despatronsetdesarmateursalorsquelanécessitéd’uncontrôleefficaceestunedesgarantiesd’unepolitiquecommunedela
pêcheacceptablepournosressortissants.

Plusieursexemplesillustrentlesdifficultésàvenir:unmessagedecapture(FAR)àchaqueopérationdepêche,cequisignifiepourlesnaviresquienchaînentlestraitsdepasser
plusdetempsàdéclarerqu’àpêcheretàinterrogerlavigilanceautravailetpourletravail.LerenforcementdesémissionsVMS,avecdestransmissionstoutesles15minutes,
ajouteaussiunecontraintetechniquesupplémentairecoûteusepourunobjectif indéterminé.Cetteobligationnefaitqu’augmenter lessurcoûtsdirectspour lesnavires
d’équipements,d’abonnements,demaintenanceetdetempsdegestion,sansréponseclairesurlapriseenchargedecesdonnéesetleurutilisationfuture.

Faceàcettesituation,lesreprésentantssocioprofessionnels,parlavoixduCNPMEM,demandeàlaCommissioneuropéennedesclarificationsrapides,uncalendrierréaliste
etunerévisiondesdispositionslesplusinadaptées,etce,afindeparveniràuneréglementationproportionnée,applicableenmeretrespectueusedumétier,construiteavec
ceuxquipêchent.



Depuis le 18 décembre 2025, la Commission européenne a révisé les
lignes directrices pour l’analyse de l’équilibre entre les capacités et les
possibilités de pêchepour les segments de flotte composés de navires
d’unelongueurinférieureà12mètresdanslesrégionsultrapériphériques.

Cesnouvelleslignesdirectricesprévoientd’autresméthodesquelesÉtats
membres concernés peuvent appliquer pour l’élaboration de certains
indicateurs relatifs aux segments de flotte composés de navires d’une
longueur inférieureà12mètresdans les régionsultrapériphériques.Ces
autresméthodestiennentcompte,d’unepart,desanalysesscientifiques
supplémentaires des rapports annuels sur la flotte établis par les États
membres et, d’autre part, des informations spécifiques aux régions
ultrapériphériques, telles que communiquées par les États membres
concernés.

Ces nouvelles méthodes concernent notamment les indicateurs
biologiques(SHIetSAR)ettechniques(VUR)pourlesnaviresdelongueur
inférieureà12mètres.

Ces lignes directrices modifiées, qui s’appliquent à l’élaboration et à
l’évaluation des rapports nationaux que les États membres doivent
présenter au 31 mai 2026 au plus tard mais aussi à l’évaluation des
rapports nationaux remis par les États membres au 31 mai 2025,
devraientainsipermettreau31mars2026dereconnaître l’équilibrede
tous les segments de flotte de pêche de moins de 12 mètres de La
Réunion.

Ces informations doivent maintenant être confirmées par la pleine
application par la Commission européenne de ces nouvelles lignes
directricesmodifiées.

C’est la finalité recherchée du courrier que le président Zitte a décidé
d’envoyerauCommissaireKadispours’assurerdubonaboutissementde
celongetcomplexeprocessustechniqueetpolitiquel’invitantàveilleràla
miseenœuvrepleineetentièreparlaDGMAREdecettedécision.
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Une décision espérée le 31 mars 2026... pour l’octroi d’aides au renouvellement de la flotte

Retour en images sur les rencontres institutionnelles du SIA 2026

Degaucheàdroite,avecFrançoisGarcia,conseilleragricultureetmerdelaministredesOutremers;avecleseurodéputésÉricSargiacomopuisFrançois-XavierBellamy;avecle
vice-président duParlement européen, YounousOmarjee ; avec l’eurodéputée Isabelle Le Callennec ; avec laministre de l’AgricultureAnnieGenevard ; avecOlivier Jacob,
nouveauconseilleroutremerdel’Élysée;avecl’ancienPremierministreGabrielAttal; aveclaministredelaPêcheCatherineChabaud...
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